
 

 

 

1. Le cadre légal et la méthode de calcul 
 

Selon les dispositions légales en vigueur, certaines situations peuvent 
entraîner une réduction du droit vacances du collaborateur.  

• En cas d'absence pour cause de maladie, d'accident, de protection civile, 
de service civil ou de service militaire se calcule comme suit : 

 

 
• En cas de congé non payé de plus de 30 jours dans l'année civile, le droit 

aux vacances se réduit comme suit 

 

 

Dans les calculs précités, les fractions jusqu'à 0.25 ne sont pas prises en 
considération. Pour les fractions s'étendant de 0.25 à 0.75, on compte une 
demi-journée et pour les fractions supérieures à 0.75, un jour entier.  

 

2. La saisie dans le logiciel des absences 

   

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Réduction => (Nombre de jours de vacances) x (absences en jours de l'année civile - 90 
jours) / 365 = nombre de jours à déduire 

 

Réduction => (Nombre de jours de vacances) x (absences en jours de l'année 
civile) / 365 = nombre de jours à déduire 
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 Si vous avez des questions concernant la réduction des droits vacances, notre helpdesk est à votre service : absences@epfl.ch 
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